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MESSAGE DU MAIRE 

La Communauté rurale Beaubassin-est a encore réalisé de beaux projets en 2019. Nous avons été choyés 
d’accueillir des milliers de personnes dans notre région pour le Congrès mondial acadien. Plus de 4000 
personnes ont participé à notre journée du 18 août 2019. WOW! Une très belle journée pour notre 
Communauté rurale.  

Quelques semaines plus tard, nous avons fait le lancement de notre nouvelle image de marque 
publicitaire : Beaubassin, La vie rurale sans compromis! Cette initiative a mené au développement de 
nouveaux outils de communications (site web, médias sociaux et bulletin communautaire) et d’une image 
de marque rafraichie.  

Au niveau des projets du Fonds de la taxe sur l’essence, nous avons débuté la planification sur les projets 
suivants : rénovations au bureau municipal, améliorations éco-énergétiques au Centre de Saint-André-
LeBlanc, au Club d’âge d’or de Shemogue et à l’École historique de Cormier-Village, ainsi que rénovation 
du terrain de tennis au Centre culturel et sportif de Cormier-Village. Ces projets devraient être complétés 
en 2020. 

La municipalité a continué de soutenir les organismes communautaires et culturels de la communauté en 
leur octroyant des subventions pendant l’année 2019. Ce support continu a mené à la première 
nomination aux Prix Éloizes pour la communauté dans la catégorie « Soutien aux arts ».  

Et les membres du conseil et le personnel déploient tous les efforts pour assurer le meilleur 
fonctionnement de la municipalité et offrir des services visant à améliorer la qualité de vie des citoyens 
de Beaubassin-est. À cause de ces efforts, notre Communauté rurale est bien positionnée pour maintenir 
une croissance économique.  

  

  

Ronnie Duguay 

Maire de Beaubassin-est 
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PROFIL DE LA COMMUNAUTÉ 

La Communauté rurale Beaubassin-est (CRBe), dont la population s’élève à 6 376 habitants, est située 
dans le comté de Westmorland, dans le sud-est du Nouveau-Brunswick.  

Les services de la Communauté comprennent ceux de l’administration, les services de protection (contre 
les incendies/pompiers), les services d’urbanisme, les services d’hygiène (déchets) et les services 
récréatifs et culturels. La communauté emploie 5 personnes à temps plein et 6 étudiant(e)s pour les camps 
d’été.  

Le bureau municipal de la CRBe est l’endroit où aller pour obtenir des renseignements sur la communauté, 
notamment sur le conseil, les coordonnées du personnel et les ordres du jour et les procès-verbaux des 
réunions du conseil. Pour plus d’information, prière de consulter notre site web : beaubassinest.ca 
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CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ RURALE BEAUBASSIN-EST  

Le conseil de la Communauté rurale Beaubassin-est est formé d’un maire et de neufs conseillers subdivisés 
en six quartiers, élus tous les quatre ans. Le conseil actuel a été élu en mai 2016.  
 
Le 15 avril 2019, le conseil a adopté une nouvelle politique concernant les comités. Avec cette adoption, 
tous les membres du conseil siègent maintenant sur les comités permanents suivants :  le Comité plénier, 
le Comité de la Sécurité publique et de l’Environnement et le Comité Culturel, Sportif et Développement 
communautaire. 
 
Le maire, Ronnie Duguay, est représentant de la Commission de services régionaux du Sud-Est. Il siège 
aussi sur le comité du Forum des maires du Sud-Est et le comité du Pont-Robichaud. 
 
La mairesse suppléante, Susan Cormier, est aussi représentante de la Commission de services régionaux 
du Sud-Est. Elle siège aussi sur les comités externes de la Commission des Égouts Shediac et Banlieues, le 
Centre de ressources et de crises familiales Beauséjour et le Centre d’accueil et d’accompagnement 
francophone des immigrants du Sud-Est (Bureau SBEC). 
 
La conseillère Josée Vautour est membre du comité externe de Vision H20. 
 
Le conseiller Michel E. Gaudet est président du comité ad hoc du Congrès mondial acadien 2019. Il siège 
aussi sur les comités externes de l’Association du bassin versant de la baie de Shediac, Vision H20 et du 
Jardin communautaire de Shediac et Banlieues. Il a aussi siégé sur le comité de l’école Père-Edgar-T.-
LeBlanc durant l’année. 
 
Le conseiller Gaétan LeBlanc est membre du comité externe de l’Association de Baseball Mineur 
Beaubassin-est et du comité de la brigade de Beaubassin-est à titre de Chef Pompier. 
 
Le conseiller Omer Leger est membre du comité externe de l’Arbre de l’espoir. 
 
Le conseiller Terry Richard est membre du comité externe de l’école Père-Edgar-T.-LeBlanc. 
 
Le 10 décembre 2018, Jean-Charles Dugas a été élu conseiller du quartier 3. Il fut assermenté le 21 janvier 
2019. Il est membre du comité externe de la Commission des Égouts Shediac et Banlieues. 
 
Le poste de conseiller (quartier 4) fut comblé par acclamation à l’élection partielle du 6 mai 2019 par 
Richard Ratelle. 
 
Le conseiller André Bourque ne siège sur aucun comité externe. 
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Rémunération du conseil  

L’article 49 de la Loi sur la gouvernance locale prévoit que les gouvernements locaux peuvent verser un 
salaire et des indemnités aux maires et aux conseillers. Les salaires et les autres rémunérations 
(indemnités de réunions, frais de déplacement, etc..) pour les affaires du gouvernement local de la CRBe 
sont autorisés par l’Arrêté A-02 intitulé « ARRÊTÉ CONCERNANT LA RÉMUNÉRATION DU MAIRE ET DES 
CONSEILLERS DE LA COMMUNAUTÉ RURALE BEAUBASSIN-EST », décrété et adopté le 12 décembre 2018. 
La politique P01 – DÉPENSES DES MEMBRES DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ RURALE BEAUBASSIN-EST 
fait aussi partie intégrale de la rémunération des membres du conseil. En 2019, les salaires et les 
rémunérations totales (incluant les dépenses/indemnités) ont totalisé 121 825.50$. Ils sont présentés en 
détail dans le tableau 1 ci-dessous. 
  
Tableau 1 - Salaires et frais du conseil payés (2019) :  

 Salaire de base Dépenses/Indemnités Total 
Maire Ronnie Duguay 13 203.00$ 11 846.19$ 25 049.19$ 
Mairesse suppléante 
Susan Cormier 9 637.00$ 5 318.09$ 14 955.09$ 

Conseillère Josée 
Vautour 8 744.00$ 1 568.80$ 10 312.80$ 

Conseiller André 
Bourque 8 644.00$ 455.00$ 9 099.00$ 

Conseiller Michel E. 
Gaudet 8 594.00$ 3 335.81$ 11 929.81$ 

Conseiller Gaétan 
LeBlanc 8 444.00$ 40.00$ 8 484.00$ 

Conseiller Omer Leger 8 744.00$ 5 475.19$ 14 219.19$ 
Conseiller Terry 
Richard 8 744.00$ 2 400.90$ 11 144.90$ 

Conseiller Jean-Charles 
Dugas 8 694.00$ 1539.64$ 10 233.64$ 

Conseiller Richard 
Ratelle 5 465.00$ 932.88$ 6 397.88$ 

TOTAL 88 913.00$ 32 912.50$ 121 825.50$ 

Note: Le maire Ronnie Duguay et le conseiller Omer Leger ont participé au congrès annuel de la Fédération 
Canadienne des Municipalités (FCM) à Québec, QC (juin 2019). Le maire Ronnie Duguay, la mairesse suppléante 
Susan Cormier et les conseillers Jean-Charles Dugas, Omer Leger, Richard Ratelle et Josée Vautour ont participé au 
congrès annuel de l’Association francophone des municipalités du Nouveau-Brunswick (AFMNB) à Bouctouche, N.-
B. (octobre 2019). 
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Réunions du conseil  

Toutes les réunions du conseil ont lieu dans la salle du conseil du bureau municipal, situé au 1709, route 
133 à Grand-Barachois. Toutes les réunions ordinaires et extraordinaires du conseil, de même que toutes 
les réunions des comités du conseil, sont publiques. Les réunions ordinaires ont lieu le troisième lundi de 
chaque mois tel que prescrit dans l’Arrêté A-01. 

Une réunion extraordinaire a lieu lorsque le conseil détermine que des questions ne peuvent attendre 
jusqu’à la tenue d’une réunion ordinaire ou qu’elles nécessiteront une longue discussion. Les procès- 
verbaux des réunions du conseil peuvent être consultés par le public dans le bureau du greffier durant les 
heures de bureau. Ils sont également publiés sur le site web de la CRBe après leurs adoptions.  

En 2019, les réunions suivantes ont eu lieu : 
Ordinaires : 10 
Extraordinaires : 5  
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Afin de connaitre les types et les dates des réunions et la participation des membres, vous pouvez 
consulter le tableau suivant :  

Tableau 2 – Réunions de conseil 

RÉUNIONS DE CONSEIL - CRBE 2019 
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Maire Ronnie 
Duguay       

O 
                      

Mairesse 
suppléante Susan 
Cormier                               

Conseillère Josée 
Vautour                               

Conseiller André 
Bourque                               

Conseiller Michel E. 
Gaudet                               

Conseiller Gaétan 
LeBlanc                               

Conseiller Omer 
Leger                               

Conseiller Terry 
Richard                               

Conseiller Jean-
Charles Dugas                               

Conseiller Richard 
Ratelle POSTE VACANT 

                    

                
Légende: Présent    Réunion ordinaire    

 Présent (à distance) O  Réunion extraordinaire    

 Absent            

En 2019, le maire Ronnie Duguay a participé à la réunion du 15 avril 2019 à distance par moyen 
électronique.  
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Afin de voir les questions débattues aux réunions extraordinaires, veuillez consulter le tableau suivant :  

Tableau 3 – Réunions extraordinaires de conseil 

RÉUNIONS EXTRAORDINAIRES DE CONSEIL CRBE - 2019 

DATE DE RÉUNIONS SUJETS À L'ORDRE DU JOUR 

24-Avr-19 
Article 68(1)(g) de la Loi sur la gouvernance locale, 2017, 

ch.18 – de litiges actuels ou potentiels touchant le 

gouvernement local. 

14-Mai-19 Assermentation - Conseiller Richard Ratelle. 

17-Juin-19 

Article 68(1)(f) de la Loi sur la gouvernance locale – de 

renseignements concernant les conseils ou les avis juridiques 

fournis au gouvernement local par son avocat ou les 

communications protégées entre l’avocat et son client à 

propos des affaires du gouvernement local. 

8-Oct-19 Lieux inesthétiques et dangereux. 

9-Déc-19 

Fonds de réserve (fonctionnement et immobilisations), 

Budget 2020, Marge de crédit, Arrêté concernant 

l'élimination des sacs de plastique à usage unique, Services 

sélectifs (PETL). 
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Pour les dates de réunions de comités, veuillez consulter le tableau suivant : 

Tableau 4 – Réunions de comité 

RÉUNIONS DE COMITÉ - CRBE 2019 
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Maire Ronnie Duguay 
                                        

Mairesse suppléante 
Susan Cormier 

                                        

Conseillère Josée 
Vautour 

                                        

Conseiller André 
Bourque 

                                        

Conseiller Michel E. 
Gaudet 

                                        

Conseiller Gaétan 
LeBlanc 

                                        

Conseiller Omer 
Leger 

                                        

Conseiller Terry 
Richard 

                                        

Conseiller Jean-
Charles Dugas 

                                        

Conseiller Richard 
Ratelle POSTE VACANT 

                            

                     
Légende:  Présent       Comité plénier    

  Absent    Culturel, Sportif et Dév. Communautaire    

  N/A       Brigade de BE    
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Selon l’article 68 (1) de la Loi sur la gouvernance locale, les réunions de conseil ou celles de l’un de ses 
comités peuvent être tenues à huis clos pendant la durée du débat, lorsqu’il s’avère nécessaire de discuter 
un sujet énuméré dans l’article. Vous trouverez au tableau suivant le genre de questions débattues à huis 
clos durant les réunions de conseil ou de comité. 

Tableau 5 – Réunions de conseil ou de comité (huis clos) 

RÉUNIONS DE CONSEIL CRBE - 2019 (HUIS CLOS)  
DATE DE RÉUNIONS SUJETS À L'ORDRE DU JOUR 

Réunion extraordinaire (24 avril 2019) Article 68(1)(g) de la Loi sur la gouvernance locale 

Réunion extraordinaire (17 juin 2019) Article 68(1)(f) de la Loi sur la gouvernance locale 

Réunion de comité (15 octobre 2019) Article 68(1)(j) de la Loi sur la gouvernance locale 

  
Article 68(1)(a) – de renseignements dont le caractère confidentiel est protégé par la loi; 

Article 68(1)(b) - de renseignements personnels, selon la définition que donne de ce terme la Loi sur le 
droit à l’information et la protection de la vie privée; 

Article 68(1)(c) – de renseignements qui pourraient occasionner des gains ou des pertes financières 
pour une personne ou pour le gouvernement local ou qui risqueraient de compromettre des négociations 
entreprises en vue d’aboutir à la conclusion d’une entente ou d’un contrat; 

Article 68(1)(d) – de l’acquisition ou de la disposition projetée ou en cours de biens-fonds; 
Article 68(1)(e) – de renseignements qui risqueraient de porter atteinte au caractère confidentiel de 
renseignements reçus du gouvernement du Canada ou du gouvernement d’une province ou d’un 
territoire; 

Article 68(1)(f) - de renseignements concernant les conseils ou les avis juridiques fournis au 
gouvernement local par son avocat ou les communications protégées entre l’avocat et son client à 
propos des affaires du gouvernement local; 

Article 68(1)(g) – de litiges actuels ou potentiels touchant le gouvernement local, l’une des personnes 
morales constituées en vertu du paragraphe 8(1) ou les agences, les organismes, les conseils, les régies 
ou les commissions du gouvernement local, y compris toute affaire dont est saisi un tribunal administratif; 

Article 68(1)(h) – soit de l’accès aux bâtiments ou aux autres constructions qu’occupe ou qu’utilise le 
gouvernement local ou de leur sécurité, soit de l’accès à ses systèmes informatiques, dont ses systèmes 
de communication, ou de leur sécurité; 

Article 68(1)(i) – de renseignements recueillis par la police, dont la Gendarmerie royale du Canada, au 
cours d’une enquête relative à toute activité illégale ou soupçonnée d’être illégale ou de leur provenance; 

Article 68(1)(j) – de questions de travail et d’emploi, dont la négociation de conventions collectives. 
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TAUX D’IMPÔT FONCIER ET FRAIS D’UTILISATION  

En 2019, l’assiette fiscale de la Communauté rurale Beaubassin-est était de 634 922 250$.  Le taux 
d’imposition collectif des biens résidentiels était de 0,3307$ par 100$ d’évaluation. Différentes régions 
dans la Communauté rurale Beaubassin-est détiennent encore des taux d’imposition différents selon le 
niveau de services qu’elles reçoivent. Le tableau suivant énumère les taux de chaque région de la 
Communauté.  

Tableau 6 – Taux d’imposition 

Collectif Sélectif           Total 
00 Grand-Barachois :    0.3307  0.0201  0.3508 
01 Boudreau-Ouest :    0.3307  0.0179      0.3486 
02 St-André-LeBlanc Office :   0.3307  0.0048     0.3355 
03 Haute-Aboujagane :    0.3307  0.0923    0.4230 
04 Shemogue :     0.3307  0.0008     0.3315 
05 Trois-Ruisseaux Petit-Cap :   0.3307  0.0322      0.3629 
06 Brulé et ch. Ohio :    0.3307  0.0179     0.3486 
07 Cormier-Village :    0.3307   0.0017     0.3324 

Voici les services que les régions reçoivent par l’entremise du taux d’imposition sélectif : 

00 Grand-Barachois:  Service de lumière de rues 
Fonds de réserves du sentier de Grand-Barachois 

01 Boudreau-Ouest :   Service de lumière de rues 
02 St-André-LeBlanc Office :  Service de lumière de rues 
03 Haute-Aboujagane :  Service de lumière de rues 

Fonds de réserves du Centre communautaire de Haute-
Aboujagane  
Fonds de réserves – Installations de Haute-Aboujagane 

04 Shemogue :   Service de lumière de rues 
05 Trois-Ruisseaux Petit-Cap :  Service de lumière de rues 
06 Brulé et ch. Ohio :  Service de lumière de rues 
07 Cormier-Village :   Service de lumière de rues 
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SERVICES  

Les budgets et les services d’un gouvernement local sont établis selon un système normalisé de 
classification. En 2019, le conseil a adopté́ un budget de fonctionnement général de 2,499,674.37$.  Les 
revenus réels ont totalisé 2,501,618$ et les dépenses réelles ont totalisé 2,481,755$, donnant lieu à un 
excédent de 19,863$. 

Tableau 7 – Sommaire du budget collectif 

Sommaire du budget collectif pour 2019 2019 
Administration générale  $          924,733.00  

Services de protection  $          395,431.00  

Services d'hygiène  $          397,899.57  

Services de transports  $              2,000.00  

Service d'urbanisme  $          219,821.00  

Services récréatifs et culturels  $          187,014.00  

Services financiers  $          180,550.80  

    

TOTAL DES DÉPENSES ANTICIPÉES  $       2,307,449.37  
    

Revenus non fiscaux anticipés -$          207,802.00  
    

MANDAT POUR LA TAXATION  $       2,099,647.37  

    

Taux de taxation/100$ d'évaluation  $                 0.3307  
    

Coût réel sur une évaluation de 100 000$  $                 330.69  
  
Mandat total de Beaubassin-est 2019 
Budget pour les services collectifs  $       2,307,449.37 
Budget pour les services sélectifs  $          192,225.00  

    

Budget total de Beaubassin-est  $       2,499,674.37  

    

Revenus des services collectifs -$         207,802.00 

Revenus des services sélectifs  $              15,406.49  
    

MANDAT TOTAL POUR LA TAXATION  $       2,276,465.88  
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SERVICES GÉNÉRAUX  

 

Services d’administration générale  

Budget 2019 : 985 189$ 
Dépenses totales : 874 519$  
 
Cette catégorie comprend les dépenses relatives à l’administration de la municipalité, c’est-à-dire les 
salaires et les indemnités du maire et des conseillers (113 124$) plus les montants déboursés pour la 
participation aux congrès (8 701.50$); les salaires et les indemnités de la direction générale et des trois 
employés de bureau (252 299$); les dépenses de bureau (51 932$); les frais juridiques et de vérification 
(13 169$); le coût de l’évaluation foncière dans les limites de la CRBe (123 175$) et les subventions à des 
organismes (29 075$). De plus, le conseil a aussi entrepris des projets spéciaux (92 445$), dont les projets 
de la refonte de l’image de marque qui inclura l’élaboration de nouveaux outils promotionnels et de 
communication, et les activités du Congrès mondial acadien 2019.  
 
 
Services de protection  
Budget 2019 : 395 431$ 
Dépenses totales : 336 605$  

Ces services comprennent les dépenses relatives à la protection contre les incendies (323 656$) et le 
service d’inspection pour les lieux inesthétiques et dangereux (12 949$). Les dépenses relatives à la 
protection contre les incendies (323 656$) incluent les sommes payées aux municipalités avoisinantes 
pour la couverture sur le territoire de Beaubassin-est (Shediac 51 766$ et Cap-Pelé 97 449$). 

Le service de protection contre les incendies est dispensé par le Service d’incendies de Beaubassin-est. 
Gaétan LeBlanc est le Chef pompier de la brigade, alors que le Chef adjoint est Serge LeBlanc. La CRBe 
reçoit aussi une couverture de son territoire par les services d’incendies de la Ville de Shediac et du Village 
de Cap-Pelé.  La caserne des pompiers de Beaubassin-est est située au 922, route 933 à Haute-
Aboujagane.  

La brigade de pompiers compte 26 pompiers volontaires. Le service possède une flotte de 5 véhicules qui 
comprend, entre autres équipements, deux pompes à incendie, deux véhicules de secours routiers et un 
VTT Argo. 

Pour plus de renseignements, vous pouvez appeler la ligne administrative au 506-532-5628 ou envoyer 
un courriel à hafd@nb.aibn.com. 
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Services de transport  

Budget 2019 : 155 225$ 
Dépenses totales : 155 903$  

Cette catégorie comprend les dépenses relatives à l’éclairage des voies publiques (154 698$) et les plaques 
de noms des rues (1 205$). Seuls les quartiers ayant voté l’ajout d’un service sélectif ont la totalité du 
service de l’éclairage des voies publiques. 

En ce qui concerne les travaux routiers (entretien et déblaiement), en termes de Communauté rurale, ces 
travaux sont entrepris par le ministère de Transports et Infrastructure de la province du Nouveau-
Brunswick. 
 
 
Services d’hygiène  
 
Budget 2019 : 397 900$ 
Dépenses totales : 396 920$  

Les Services d’hygiène comprennent les dépenses relatives à la collecte et à l’élimination des déchets 
solides résidentiels. La Communauté rurale a un contrat de cinq ans avec Fero pour la collecte des déchets 
solides produits par les résidents (256 634$), qui sont éliminés au site d’enfouissement Eco 360 Sud-Est 
situé sur le chemin Bill Slater à Berry Mills (138 322$). Le contrat avec Fero se termine en février 2020 
avec la possibilité d’extension. En plus de la collecte des déchets résidentiels à toutes les semaines, il y a 
eu 3 collectes spéciales des déchets (mai, août et octobre).  La Communauté rurale bénéficie aussi du 
service d’Éco-dépôt mobile afin de rendre l’élimination des déchets plus accessible pour les résidents. 
L’Éco-dépôt mobile visite la CRBe trois fois par année pour une période de deux jours (mercredis et jeudis 
de midi à 20h). 
 

Services d’urbanisme 

Budget 2019 : 219 821$ 
Dépenses totales : 219 821$  

Les services de développement rural comprennent les services d’aménagement du territoire, qui sont 
fournis par la Commission de services régionaux Sud-Est (211 166$). Le Communauté participe aussi sur 
des coûts coopératifs et de planification régionale (8 655$). 
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Services récréatifs et culturels  

Budget 2019 : 165 558$ 
Dépenses totales : 177 338$  

Cette catégorie comprend les dépenses relatives à l’administration des services rendus par le personnel à 
temps plein (57 901$). Le programme provincial SEED et le programme fédéral Emplois d’été Canada de 
2019 ont subventionné 6 étudiants (4 provinciaux et 2 fédéraux) dans le but d’offrir des activités de camps 
d’été durant l’été.  Huit (8) semaines de camps furent offertes pour les camps d’été. La Communauté 
rurale a aussi organisé une Journée de nettoyage communautaire, une Fête d’été, la Fête de l’Halloween, 
l’Illumination de l’Arbre de l’espoir et la Fête de Noël. En plus des activités organisées, la CRBe a vu à 
l’élaboration du Plan culturel qui a mené au soutien financier de plusieurs activités et initiatives 
culturelles. Les dépenses relatives à l’organisation des activités, de soutiens financiers et d’autres 
dépenses encourues ont été de 117 615$. 

 

Services financiers  

Dépenses totales : 242 104$ 

Cette catégorie comprend les intérêts sur les prêts à court et à long terme, le remboursement du principal 
de la dette à long terme, le financement de déficits d’années antérieures et les transferts au fonds de 
réserve pour de futures dépenses et les dépenses en capital.  

En 2019, la Communauté rurale a remboursé 82 000$ du principal de la dette et payé 18 545$ en intérêts, 
et les dépenses en capital se sont enlevées à 136 011$. Elle a aussi comptabilisé un déficit de 2017 de 78 
544.55$. La CRBe a aussi transféré 32 000$ au fonds de réserve d’immobilisations, 14 000$ au fonds de 
réserve de fonctionnement et 87 036$ au fonds de capital général pour de futures dépenses. Les projets 
de dépenses en capital incluent les projets d’améliorations à l’édifice municipal (30 965$), une génératrice 
à la caserne de pompiers (19 684$) ainsi que divers équipements pour les pompiers (3 327$) et la 
terminaison du projet d’améliorations au terrain du Centre communautaire de Haute-Aboujagane (1 
358$). 

Voir le tableau 8 pour des renseignements supplémentaires sur les dettes de la CRBe.  

Tableau 8 - Dettes du Fonds général  

But  Année Montant emprunté Durée 

Achat de l’édifice municipal  2013 283 000$ 15 ans 

Services de protection (caserne)  2014 338 000$ 10 ans 

Services de protection (camion) 2015 350 000$ 15 ans 
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SUBVENTIONS  

L’un des buts d’un gouvernement local, comme l’indique la Loi sur la gouvernance locale, est de favoriser 
le mieux-être économique, social et environnemental de sa collectivité. Grâce à leurs efforts, les 
organismes communautaires appuient la Communauté dans cette mission. Seules les subventions de 500$ 
ou plus figurent dans ce rapport. Pour obtenir de plus amples renseignements à ce sujet, veuillez 
communiquer avec le personnel de la Communauté rurale Beaubassin-est. Toutes les subventions 
accordées furent versées en numéraire et pour les raisons spécifiées dans leurs demandes respectives.  

En 2019, la Communauté rurale Beaubassin-est a versé des subventions aux programmes 
environnementaux suivants :  Tableau 9 – Subventions environnementales 

ORGANISMES MONTANT ET OBJET DE LA SUBVENTION ENVIRONNEMENTALE 

ÉcoVision 2025  
  

(Réseau 
environnemental du 
Nouveau-Brunswick) 

15 400$ - dans le but d’élaborer une stratégie verte régionale en 
collaboration avec la Ville de Shediac et le Village de Cap-Pelé. Les buts 
d’ÉcoVision 2025 sont les suivants : 1 - De protéger et d’améliorer la qualité 
de l’eau dans nos environnements côtiers et nos environnements d’eau 
douce, et de promouvoir la conservation de l’eau. 2- De conserver et 
d’améliorer l’environnement naturel et d’assurer que les systèmes naturels 
soient en santé et résilients, et de restaurer et de protéger nos côtes et nos 
terres humides. 3 - De réduire les émissions de carbone en maximisant 
l’efficacité énergétique et en avançant avec la transition vers l’énergie 
renouvelable. 4 - De réduire le montant de déchets que nous produisons et 
de soutenir et promouvoir les 5 R (refuser, réduire, réutiliser, redéfinir, 
recycler), et d’engager le public dans des stratégies de gestion des déchets 
plus avancées qui protègent notre environnement. 5 - De soutenir une 
industrie agricole productive qui protège nos ressources d’eau, soutenir les 
systèmes de nourriture locale et promouvoir la consommation d’aliments 
locaux auprès des résidents et des touristes. 6 - Implémenter, soutenir et 
promouvoir les systèmes de transport efficaces, actifs et partagés. 7 - De 
s’adapter à un climat changeant et d’augmenter notre résilience face aux 
changements.   

Vision H20  

6 018$ - une subvention qui aide à défrayer les coûts d’opération. Le Groupe 
du bassin versant du Village de Cap-Pelé et de la Communauté rurale 
Beaubassin-est, Vision H2O, est un organisme de bienfaisance enregistré 
situé dans le sud-est du Nouveau-Brunswick. En tant qu’organisme de 
bassin versant, le groupe travaille dans une gestion intégrée de la ressource 
Eau avec différents intervenants locaux comme régionaux. Vision H2O 
s'implique activement au sein de plusieurs projets locaux visant à préserver 
l'intégrité de notre environnement local. La sensibilisation 
environnementale et l'éducation sont au cœur de cette organisation. Le 
groupe est heureux d'avoir plusieurs partenariats avec divers organismes 
locaux dont des organismes environnementaux et les municipalités. 
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En 2019, la Communauté rurale Beaubassin-est a versé des subventions aux organismes communautaires 
pour les programmes sociaux suivants :  

Tableau 10 – Subventions aux organismes communautaires 

ORGANISMES MONTANT ET OBJET DE LA SUBVENTION 

Société culturelle Sud-Acadie   

13 150$ - des subventions furent accordées afin d'aider à défrayer 
les coûts d'opérations pour l’organisation des projets suivants : 

Célébrons nos quais, Festival Les Arts en Fête 2019 et La Visite au 
Cimetière, et à défrayer les coûts d'opérations pour les activités du 

CMA 2019 (Pyramide, Conte, Art Richard et Sandra Lecouteur). 

Centre communautaire de 
Haute-Aboujagane 

9 000$ - une subvention fut accordée afin d'aider à défrayer les 
coûts d'opérations pour les activités du CMA 2019. 

 École Père-Edgar-T.-LeBlanc  

8 750$ - des subventions furent accordées pour le projet de terrain 
de jeux, pour ses projets d'une plate-bande de fleurs et l'affiche 

mosaïque pour le CMA 2019 et un échange culturel Acadie-
Mi'kmaq. 

Église historique de Barachois 

7 000$ - une subvention fut accordée afin d'aider à défrayer les 
coûts d'opérations de l'église historique et à défrayer les coûts 

d'opérations pour les activités du CMA 2019 (200 coussins hookés - 
Église historique de Barachois). 

Productions et Services 
Juridiques de la Vieille Rivière 

Inc. 

6 700$ - des subventions furent accordées afin d'aider à défrayer les 
coûts d'opérations pour les activités du CMA 2019 et pour aider à 

financer un échange culturel d’hiver Mi’kmaq-Acadien. 

Congrès mondial acadien 2019 6 000$ - une subvention fut accordée à titre de partenaire 
communautaire. 

Comité organisateur de 
L'Grand-bazar-à-choix  

3 250$ - une subvention fut accordée afin d'aider à défrayer les 
coûts d'opérations de l'activité durant le CMA 2019. 

 École Donat-Robichaud 3 000$ - une subvention fut accordée pour le projet La Bouquinière. 

Comité de Mieux-Être Père-
Edgar-T.-LeBlanc 

2 000$ - une subvention fut accordée afin d'aider à défrayer les 
coûts d'opérations des activités de mieux-être après classe. 

Vestiaire St-Joseph  2 000$ - une subvention fut accordée afin d'aider à défrayer les 
coûts d'opérations de l'organisation. 

Centre de ressources et de 
crises familiales Beauséjour 

2 000$ - une subvention fut accordée afin d'aider à défrayer les 
coûts d'opérations du Centre. 

Comité d’entraide de Cap-Pelé / 
Shemogue  

2 000$ - une subvention fut accordée afin d'aider à défrayer les 
coûts d'opérations de l'organisation. 

Groupe de Pickleball 2 000$ - une subvention fut accordée afin d'aider à payer la location 
du gymnase de l'école Père-Edgar-T.-LeBlanc. 
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Centre culturel et sportif de 
Cormier Village 

1 975$ - une subvention fut accordée afin d'aider à défrayer les 
coûts d'opérations pour les activités du CMA 2019 et une 
subvention fut accordée afin d'aider à défrayer les coûts 

d'opérations de l'organisation. 

Fondation des Jeux de l’Acadie 1 758$ - une subvention fut accordée afin d'assurer la pérennité 
financière des Jeux de l’Acadie. 

Groupe SocioFoto  1 600$ - une subvention fut accordée afin d'aider à défrayer les 
coûts d'opérations pour les activités du CMA 2019. 

Club d’âge d’or de Shemogue 1 500$ - une subvention fut accordée afin d'aider à défrayer les 
coûts d'opérations de l'organisme et les activités du CMA 2019. 

Fondation Maurice Leger 
1 500$ - une subvention fut accordée afin d'aider l'organisme avec 
leur collecte de fonds qui vient en aide aux jeunes de la CRBe pour 

les inscriptions sportives. 

Arbre de l'espoir 1 000$ - une subvention fut accordée afin d'aider la lutte contre le 
cancer. 

Ligue Hockey Boule Grand-
Barachois 

1 000$ - une subvention fut accordée afin d'aider à payer la location 
du gymnase de l'école Père-Edgar-T.-LeBlanc. 

Fondation de l'école Louis-J.-
Robichaud 

1 000$ - une commandite fut accordée pour le banquet annuel qui 
collecte des fonds pour des bourses d'études aux étudiants de 

l'école. 

Association de Baseball Mineur 
Beaubassin-est 

1 000$ - une subvention fut accordée afin d'aider à défrayer les 
coûts d'opérations de l'Association. 

Village de Cap-Pelé 
1 000$ - une commandite fut accordée afin d'aider à défrayer les 

coûts d'organisation de la tenue de l'activité Carnaval d'hiver 
« Boule de Neige ». 

Club Chasse et Pêche de Haute-
Aboujagane 

1 000$ - une subvention fut accordée afin d'aider à défrayer les 
coûts d'opérations des activités du Club. 

École Louis-J.-Robichaud 500$ - une subvention fut accordée afin d'aider à défrayer les coûts 
pour un programme éducationnel. 

Hookeuses du Bor’de’lo 500$ - une subvention fut accordée afin d'aider à défrayer des coûts 
d'opérations pour une activité du CMA 2019. 

Centre de Saint-André-LeBlanc 500$ - une subvention fut accordée afin d'aider à défrayer les coûts 
d'opérations de l'activité des déjeuners communautaires. 

Comité organisateur de la 
Chasse aux trésors de 

Shemogue 

500$ - une subvention fut accordée afin d'aider à défrayer les coûts 
d'opérations de l'activité. 

Chevaliers de Colomb de Grand-
Barachois  

500$ - une subvention fut accordée afin d'aider à défrayer les coûts 
d'opérations de l'activité des déjeuners communautaires. 
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ANNEXE 1 

États financiers au 31 décembre 2019 














































